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Rapport de contrôle de l’inspection des installations classées

Référence : UDR-CRT-19-584-CP

Nom et adresse de l’établissement contrôlé Code DREAL

CREALIS
20 rue de Bourgogne 
69 800 SAINT PRIEST

S3IC
Priorité DREAL
Régime
SEVESO

61.4103
 PN   AE   SP   Autre
 A  E   D  NC
 HAUT    BAS

Activité principale : Stockage et conditionnement de produits chimiques

Date du contrôle : 18 octobre 2019

Inspecteur(s) : Christophe POLGE

Type de contrôle

 Inspection approfondie
 Inspection courante
 Inspection ponctuelle

 Inspection annoncée
 Inspection inopinée

 Inspection planifiée
 Inspection circonstancielle

Circonstances du contrôle

 Plan de contrôle de la DREAL
 Incident/Accident du …...

 Plainte
 Autre

Thème(s) du 
contrôle

• PPRT Mesures supplémentaires 

Principale(s) installation(s) contrôlée(s)
• postes de dépotage D1 et D3
• installation cuves sous talus
• bâtiment extension local électrique

Référentiel(s) du contrôle
• Arrêté préfectoral du 24 juillet 2015 portant approbation du PPRT pour les établissements

Créalis et Société du Dépôt de Saint-Priest
• Arrêté préfectoral du 9 juin 2015 imposant des prescriptions complémentaires à la société

Créalis pour le site qu’elle exploite 20, rue de Bourgogne à Saint-Priest.
• Convention cadrant le financement des mesures supplémentaires prévues par le PPRT de

Saint-Genis-Laval du 4 décembre 2014 modifiée le 12 avril 2019

Personne(s) rencontrée(s) et fonction(s)

Nom Société Qualité

Laurent SAPET
Audrey DIEULOT
Mickaël BUCHHEIT
Florence VEUILLET

CREALIS
CREALIS
CREALIS
CREALIS

Directeur du site
Responsable SHEQ du site

Responsable Technique Inspection ESP ESPT
Directeur technique

Copies
 Exploitant

DREAL :   Chrono JA   PRICAE  Cellule CRT
 Autre : PRICAE / PCAP
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Constats de l’inspection

I – Contexte

1. La présente inspection fait suite à l’envoi, par courriel du 10 octobre 2019, de la demande de versement
dans le cadre de la convention cadrant le financement des mesures supplémentaires prévues par le PPRT
de Saint-Priest. 

L’article 5 de la convention cadrant le financement des mesures supplémentaires prévues par le PPRT de
Saint-Genis-Laval du 15 janvier 2014 dispose : 
Article 5. Modalités de paiement / versementArticle 5. Modalités de paiement / versement

5.1. De l’ETAT5.1. De l’ETAT

Le versement par l’ETAT à l’EXPLOITANTLe versement par l’ETAT à l’EXPLOITANT    de sa part de financement, telle que définie à l’article 4 de la de sa part de financement, telle que définie à l’article 4 de la
CONVENTION, est réalisé suite à une demande de paiement de la part de l’EXPLOITANT, sur le compteCONVENTION, est réalisé suite à une demande de paiement de la part de l’EXPLOITANT, sur le compte
bancaire  référencé  en  annexe  3.  L’ EXPLOITANT fera  part  de  changement  éventuel  de  ce  compte  enbancaire  référencé  en  annexe  3.  L’ EXPLOITANT fera  part  de  changement  éventuel  de  ce  compte  en
fournissant aux PARTIES le justificatif correspondant («fournissant aux PARTIES le justificatif correspondant («   annule et remplaceannule et remplace   »).»).

L’EXPLOITANT dL’EXPLOITANT dépose à l’appui de sa demande de paiement, un état récapitulatif qu’il certifie exact desépose à l’appui de sa demande de paiement, un état récapitulatif qu’il certifie exact des
dépenses réalisées, accompagné des factures acquittées pour les études, prestations ou travaux effectués.dépenses réalisées, accompagné des factures acquittées pour les études, prestations ou travaux effectués.
L’attestation  de  service  fait  sera  réalisée  après  contrôle  par  l’ETAT dans  un  délai  de  six  mois  auL’attestation  de  service  fait  sera  réalisée  après  contrôle  par  l’ETAT dans  un  délai  de  six  mois  au
maximum à compter de la réception du dossier de demande de paiement complet, comprenant l’ensemblemaximum à compter de la réception du dossier de demande de paiement complet, comprenant l’ensemble
des justificatifs. des justificatifs. 
Cette attestation de service fait  est transmise aux COLLECTIVITES COMPETENTES dans le mêmeCette attestation de service fait  est transmise aux COLLECTIVITES COMPETENTES dans le même
délai.délai.

Le paiement par l’ETAT intervient dans un délai maximal de six mois à compter de l’attestation de serviceLe paiement par l’ETAT intervient dans un délai maximal de six mois à compter de l’attestation de service
fait.fait.

L’objet de l’inspection est de contrôler la réalisation de ces travaux et de réaliser l’attestation de service fait,
en vérifiant que les mesures mises en œuvres sont bien conformes aux prescriptions de l’arrêté préfectoral
du  9  juin  2015  imposant  des  prescriptions  complémentaires  à  la  société  Créalis  et  à  la  convention
susmentionnée. 

L’inspection s’est déroulée en 2 temps :
- le premier en salle afin de contrôler et avoir des précisions sur les factures fournies ;
- le second sur le terrain permettant de s’assurer de la mise en œuvre effective des mesures.

II – Principaux constats effectués lors de la visite d’inspection

2.1 – Suites données à la précédente inspection

Sans Objet
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2.2 – contrôle en salle

• Nature des mesures mises en œuvre  

Les mesures, objet de la présente inspection, correspondent aux mesures supplémentaires suivantes :
– le remplacement des 3 réservoirs aériens de GIL par des réservoirs sous-talus ;
– le déplacement de 2 postes de dépotage de GIL (postes D1 et D3).

• Contrôle des documents transmis  

Conformément à l’article  5 de la convention cadrant le financement des mesures supplémentaires prévues
par  le  PPRT de  Saint-Priest  du  4 décembre  2014,  l’inspection  a  examiné  en séance  l’état  récapitulatif
accompagné des factures acquittées correspondantes.

Les factures présentées sont séparées en deux postes :
- la mise en œuvre des cuves sous talus ;
- la mise en œuvre des postes de dépotage D1 et D3.

Cet examen a nécessité la transmission par l’exploitant de compléments par mels du 25/10/19, 28/10/19,
12/11/19 et 15/11/19.

Cet examen a fait ressortir les observations suivantes :

Constat N°1 : Contrôle des factures

L’ensemble des factures sont conformes à l’état récapitulatif transmis. Certaines d’entre elles incluant des
achats  associés  au  process  ou  au  stock  de  matériel,  les  montants  associés  ont  été  systématiquement
soustraits  car  n’entrant  pas  dans le périmètre  des  mesures  supplémentaires.  Il  en résulte  que certaines
factures ont des montants supérieurs aux montants pris en compte dans le cadre du remboursement des
mesures supplémentaires.

Conclusion Référence réglementaire Délai ou calendrier

 Pas d’observation

Article  5  de  la  convention  cadrant  le  financement  des
mesures supplémentaires prévues par le PPRT de Saint-
Priest du 4 décembre 2014 

 Observation

 Non conformité

 Proposition de mise 
en demeure

L’exploitant  a  précisé  le  lien  entre  ces  factures  et  les  mesures  mises  en  œuvre  au  titre  des  mesures
supplémentaires. Ces précisions se retrouvent en annexe 1.
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Constat N°2 : Adéquation facture/liste des mesures supplémentaires

Les factures présentées correspondent à des interventions associées aux mesures supplémentaires prévues
au titre du PPRT de Saint Priest. Certaines d’entre elles incluant des achats associés au process ou au stock
de matériel, les montants associés ont été systématiquement soustraits car n’entrant pas dans le périmètre
des mesures supplémentaires. Il en résulte que certaines factures ont des montants supérieurs aux montants
pris en compte dans le cadre du remboursement des mesures supplémentaires.

Conclusion Référence réglementaire Délai ou calendrier

 Pas d’observation -  Arrêté  préfectoral  du  9  juin  2015  imposant  des
prescriptions complémentaires à la société Créalis pour
le  site  qu’elle  exploite  20,  rue  de  Bourgogne  à  Saint-
Priest
-  Convention  cadrant  le  financement  des  mesures
supplémentaires prévues par le PPRT de Saint-Priest du
4 décembre 2014 modifié le 12 avril 2019

2 mois

 Observation

 Non conformité

 Proposition de mise 
en demeure

Il en résulte le montant engagé suivant associé à la mise en œuvre des mesures supplémentaires : 
Concernant la mise sous talus des cuves : 1 469 034,99 €
Concernant les déplacements des postes de dépotage : 301 217,22 €
Soit un total de : 1 770 252,21 €

La convention cadrant le financement des mesures supplémentaires prévues par le PPRT de Saint-Priest
dispose dans son article 4 que le montant de financement imputé à l’Etat, aux collectivités et à l’exploitant
est fixé pour chacun à 450 000 €.
Le coût  réel  de ces  mesures  présentées  par  l’exploitant  est  donc  supérieur  au montant  du financement
initialement prévu dans la convention. 
Un dépassement  de cette  valeur  de 10 % au maximum entraîne,  selon l’article  7 de la convention,  une
réactualisation automatique des versements respectifs de chacun. Cela correspond dont à un financement
respectif de 495 000 €.   

2.3 – Visite du site

L’inspection a constaté la présence :
-  des deux postes de dépotage D1 et D3 avec leurs mesures de maîtrises de risques associées (sprinklage,
détecteurs flamme et gaz) ;
- de la liaison entre le poste de dépotage D1 et les cuves sous talus ;
- de la présence du local servant de talus aux 3 cuves ;
-  de  l’aménagement  d’un  bâtiment  existant  afin  d’y  insérer  les  armoires  de  commande  de  la  nouvelle
installation.
 
La présence et la conformité des cuves sous talus ont quant à elles fait l’objet d’une inspection spécifique le
29/05/19.

Un test de bon fonctionnement de l’arrosage par sprinklage du poste de dépotage D3 a eu lieu lors de la
visite.

Les photos prises lors de la visite sont jointes en annexe 2 (associées aux articles de l’arrêté du 01/08/14). 
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Constat N°3 : Mise en œuvre des mesures

L’inspection  a  constaté  que  les  mesures  présentées  sont  bien  réalisées  conformément  aux  factures
présentées (voir annexe 2).

Conclusion Référence réglementaire Délai ou calendrier

 Pas d’observation

Article  5  de  la  convention  cadrant  le  financement  des
mesures supplémentaires prévues par le PPRT de Saint-
Priest du 4 décembre 2014 

 Observation

 Non conformité

 Proposition de mise 
en demeure

Suites données par l’inspection
 Observations ou non conformités à traiter par courrier
 Proposition de suites administratives (APMD, amende administrative, consignation, etc.)
 Proposition de renforcement, modification ou mise à jour des prescriptions
  Autre(s) : 

Synthèse des suites :

Cette visite a permis  de réaliser le contrôle de la mise en œuvre de mesures supplémentaires sur site en
lien avec les factures transmises. L’inspection atteste donc du service fait des mesures supplémentaires de
Créalis conformément au dossier de demande de paiement, comprenant l’ensemble des justificatifs.

Signature de l’inspecteur
L’inspecteur de l’environnement

Vérificateur
Le chef de l’unité départementale

du Rhône

Approbateur
Le chef de l’unité départementale

du Rhône
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ANNEXE 1 
Etat récapitulatif des travaux - lien entre ces factures et les mesures mises en œuvre
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Déplacement postes de dépotage D1 et D3
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ANNEXE 2 
Photos prises lors de la visite 

Poste de dépotage D3

Poste de dépotage et heurtoir en béton système d’arrosage automatique du poste

pompe de dépotage
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Poste de dépotage D1

Explosimètre
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Transferts produit du poste de dépotage D1 vers les cuves sous talus
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Cuves sous talus
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Cuves sous talus (partie haute)
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Cuve sous talus (photos issues de l’inspection du 29 mai 2019)
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Local électrique

Extension (partie grisée)
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